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Résumé de l'article
Les documents administratifs et légaux de l'Angleterre médiévale attestent que
le seigneur recevait des compensations financières en conséquence des droits
qu'il détenait sur le mariage de ses vassaux, de leurs héritiers et de leurs
veuves. C'est particulièrement sur le problème du remariage de ces dernières
que cet article se penche. L'auteur se demande si ces droits laissaient une place
au libre choix de la veuve, si la coutume anglaise a évolué dans le même sens
que le droit canon en ce qui a trait au libre consentement des époux, et, si les
querelles découlant de ces droits concernaient plus l'aspect de la taxation que
celui des droits fondamentaux de la personne.
Il semble bien qu'au cours du treizième siècle, les veuves jouissaient
effectivement du droit de choisir leur époux. Evidemment, elles devaient
satisfaire aux droits du seigneur mais ces droits étaient maintenant beaucoup
plus perçus comme une forme de revenus que comme le privilège de désigner
l'époux. Plusieurs veuves, il est vrai, n'achetaient pas leur droit au libre choix
et continuaient de laisser au seigneur le soin de leur attribuer un nouvel
époux ; par contre, plusieurs autres se mariaient sans permission quitte à
payer ensuite l'amende imposée ; enfin, il arrivait aussi qu'une veuve consente
à se faire enlever, peut-être dans le but d'éviter la sanction pécuniaire. Somme
toute, les veuves étaient maintenant maîtresses de leur remariage même si
elles devaient pour cela offrir une compensation financière. La Grande Charte,
en insistant sur le libre consentement, s'harmonisait fort bien avec le droit
canon et anticipait ainsi la pratique future.
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